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Certification of Able Seczmen Convention, 19461

The General Conference of the International Labour Organization,

Having been convened at Seattle by the Governing Body of the Intnational Labour Office, and having met in its Twenty-eighth Sess
on 6 June 1946, and

Having decided upon the adoption of certain proposais with regard tocertification of able seamen, which is included in the fifth itemn
the agenda of the Session, and

Havmng determined that these proposais shaHl take the f orm of an înt4
national Convention,

adopts this twenty-ninth day of June of the ,year one tliousand nine hundrand forty-six the following Convention, which may he cited'as the Certificati
of Able Seamen Convention, 1946:

Article 1
No person shall be engaged on any vesse] as an able seaman unless liea person who by national kaws'or regulations is deenied to be competent.perform any duty which may be required of a member of the crew serv1jin the deck department (other than an officer or leading or specialist ratifliand unless he holds a certificate of qualification as an able seaman grantedaccordance with the provisions of the.following articles.

Article 2
1. The competent authority shall make arrangements for the hling3

examinations and for the granting of certificates of qualification.

2. No person shall be granted a certîficate of qualification unless-
(a) lie has reached a minimun age ta be prescribed by the coinPetel

authority;

(b) he has served at sea in~ thie deck departnient for a minimum per!O
to be prescribed by the competent authority; and

(c) lie lias passed an examination of proficiency to be prescribed bY
competent authority.

3. The prescrlbed minimum age shall not be less than eighteen years.
4. The preseribed minimum period of service at sea shall not be le

than thirty-six montlis: Provîded that the competent autliority may-
(a) permit persons with a perlod of actual service at sea of not lesstetwenty-four months who have successfully passed through a 8 te

IThis Convention was m~odified by the Flinal. Articles Revision Conentf
1946 (Canada Treaty Series, 1946, No. 52); this text includes the modfctO



rvention au les certifcats de capacité de matelot qualifié, 19461

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Seattle par le Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 1946, en sa vingt-
huitième session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives aux certificats
de capacité de matelot qualifié, question qui est comprise dans le
cinquième point à l'ordre du jour de la session,

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale,

opte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent quarante-six, la conven-
% ci-après, qui sera dénommée Convention sur les certificats de capacité
matelot qualifié, 1946:

Article 1

Nul ne peut être engagé à bord d'un navire comme matelot qualifié s'il
ast considéré comme compétent, aux termes de la législation nationale, pour

complir toute tâche dont l'exécution peut être exigée d'un membre de
quipage affecté au service du pont (autre qu'un officier, un membre de la
istrance ou un matelot spécialisé) et s'il n'est titulaire d'un certificat de

pacité de matelot qualifié délivré en conformité des dispositions des articles
-après.

Article 2

1. L'autorité compétente prendra les dispositions nécessaires pour organiser
e examens et délivrer des certificats de capacité.

2. Nul ne peut obtenir de certificat de capacité:

a) s'il n'a atteint un âge minimum qui sera fixé par l'autorité compétente:

b) s'il n'a servi à la mer, comme membre du personnel du pont, pendant
une période minimum qui sera fixée par l'autorité compétente;

c) s'il n'a subi avec succès l'examen de capacité prescrit par l'autorité
compétente.

3. L'àge minimum fixé par l'autorité compétente ne sera pas inférieur à
%-huit ans.

4. La période minimum de service à la mer fixée par l'autorité compétente
sera pas inférieure à trente-six mois. Toutefois, l'autorité compétente

'rra:

a) admettre, dans le cas de personnes ayant servi effectivement à la mer
pendant au moins vingt-quatre mois et qui ont suivi avec des résultats

Cette Convention a été modifiée par la Convention portant revision des
finals, 1946 (Recueil des Traités, 1946 no 52); ce texte inclut les



of training ini an approved training sehool'to reckon the time sp
in such~ trainin~g, or part thereof, as-sea service; and

(b) permit persons trained in approved sea-going training ships v
have served eighteen months in such ships to be certificated as a
seamen upon leaving in good standing.

~5. The prescribed examination shall provide a practical test of the C
didate's knowledge of seamanship and of his ability to carry out effectiv
ail the duties that may be required, of 'an able seaman, including those O
lifeboatman; it shal 'be such as to qualify a'successful candidate to hold
special life1oatman's certificate provided for in Article 22 of the Internatia
Convention for the Safety of Lîf e at Sea,- 19292, or in the correspond
provision of any subsequent Convention revising or replacing that Convent
for the time being in force for the territory concerned.

Article 3

A certificate of qualification may be granted to any person who, at
tixne of th~e entry into force of this 'Convention foir the territory concel'l
is performing th~e full duties of an able seaman or leading deck rating or
perforxned such duties.

Article 4

The competent authority may provide for the recognition of cetfc
of qualification issued in other territories.

Article 5

The formai ratifications of this Convention shail bc communicated tO

Director-General of the Interational Labour Offce for registration.

Article 6

1. This Convention shall be bindlng only ,upon those Members of
International Labour Organisation whose ratifications have been registe
with the Director-General.

2. It shall corne into force tweive months after the date on which
ratificaions of two Members hiave been registered with the Director-Ge'e

3. Thereafter, this Convention shall corne into force for any Mein
twelve mtontbs after the date on which its ratification has beenristr

Article 7

1. A Member which has ratifled this Convention may denounce it £
the expiration of ten yeaX8 from the date on whlih the Convention cornes
force, by an act communicated to the Director-General of the fIntra
Labour Office for registration. Such <lenunciation shall not talce efec
one year after the date on which it is registered.

2Canada Treaty Series, 1932, No. 0.



satisfaisants un cours de formation professionnelle dans un établisse-
ment agréé, que le temps consacré à ladite formation, ou une partie
de ce temps, soit considéré comme période de service à la mer;

b) permettre, sur leurs bonnes notes de sortie, l'octroi de certificats de

matelot qualifié aux élèves de navires-écoles de mer agréés ayant
servi dix-huit mois à bord de tels navires.

5. L'examen prescrit comportera une épreuve pratique des connaissances
matelotage du candidat et de son aptitude à s'acquitter d'une manière
cace de toutes les tâches qui peuvent être exigées d'un matelot qualifié, y

apris la manoeuvre d'embarcations de sauvetage. Ledit examen devra

e suffisant pour permettre à un candidat qui en aura subi avec succès les

'euves d'obtenir le brevet spécial de «canotier breveté» prévu par l'article

de la Convention internationale de 19291 pour la sauvegarde de la vie

rmaine en mer ou par les dispositions correspondantes de toute convention

Dséquente, revisant ou remplaçant la convention susmentionnée, en vigueur
ls un territoire déterminé.

Article 3

Un certificat de capacité peut être délivré à toute personne qui, à l'entrée

vigueur de la présente convention pour un territoire déterminé, remplit ou

'enipli l'ensemble des fonctions de matelot qualifié ou de chef de bordée, ou
e fonction équivalente.

Article 4

L'autorité compétente peut prévoir la reconnaissance des certificats de

pacité délivrés dans d'autres territoires.

Article 5

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 6

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation

ternationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le

'recteur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux

bres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre

ze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 7

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer

lexpiration d'une période de dix années après la date de la mise en gue

4tiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur gnérl du
lureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne

dra effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2Recueil des Traités, 1932, n° 6.



2. Each Member whîch bas ratifled this Convention and which-does nwithin the year foilowing the expiration of the period of ten years mentiorin the preceding paragraph, exercise the right of denunciation provided forthis Article, will be bound for another period of ten years and, thereafter, n]idenounce this Convention at the expiration of each perîod of tel> years unCthe ternis provided for in this Article.

Article 8

1. The Director-General of the International Labour Office shall notiail the Members of the International Labour Organisation of the registratiof ail ratifications and denunciations communicatedl to hlmn by the Memnbi
of the Organisation.

2. When notifying the Members of the Organisation of the registrt,of the second ratification communicated to hlm, the Director-General shdraw the attention of the Members of the Organisation to the date upon lithe Convention wil corne into force.

Article 9

The Director-Generai of the International Labour Offie shaUl comuic8to the Secretary-General of the United Nations for registration in accorda"with Article 102 of the Charter of the Uidted Nations f ull particulars oferatifications and acts of denunciation registered by hlm in accordance withtprovisions of~ the preceding articles.

Article 10

At th~e expiration of each period of ten years after the cormnn into lr
of this Convention, the Governing Body of the International Labour Onshall present to the General Conference a report on the working Of thConvention and shail consider the desirability of piacing on the agenda Of t

Confeencethe question of its revision li whole or in part.

Article Il

1. Should the Conference adopt a new Convention reviuing this oetion li whole or li part, then, uniess the new Convention otherwise prod

(a) the raiiainby a Member of the new revlsing Convenition i
ipso jure involve the immediate denunclation of this Corntnotwithstandlng the provisions of Article 7 above, if and when the
revising Convention u1hall have co1ne into force;

(b) as from the date when the new revlsig Convention cornes it
1this Convention shall cease to be open to ratification bythe enýr

2~. This Convention shall lin any case remai lin force li its at-lfr
and content for those Members whlch have ratifled it but have not aied
revislng Convention.



2. Tout Membre ayant ratifiéo la ptésente convention qui, dans le délai
'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au

aragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue
ar le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par
L suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque
ériode de dix années dans les conditions prévues au présent article.

Article 8

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à
)us les Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement
e toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par
ýs Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la
euxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général

Ppellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la
résente convention entrera en vigueur.

Article 9

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera
lu Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement, conformé-
'lent à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements

ornplets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il
tura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 10

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée en

ligueur de la présente convention, le Conseil d'administration du Bureau
nternational du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport

lur l'application de la présente convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire
l'ordre du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 11

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant

revision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la

t'Ouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant

revision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 7 ci-dessus,

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que

la nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention

portant revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la

ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa

forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient

Pa la convention portant revision.



Article 12

The English and French versions of the text of thisConvention are equa.
authoritative.

The -foregoing is 'the authentic text of the Certification of Able Searri
Convention, 1946, as modified by the Final Articles Revision Convention, 19,

The original text of the Convention was authenticated on 30 August 19
by the signatures of .H.enry M. Jackson, President of the Conference,. a
Edward J. Phelan, Director of the International Labour Offie.

The Convention had not corne into force'on 1 January 1947.

IN FAITE wHEREoF I have, in pursuance of the provisions of Article 6
the Final Articles Revision Convention, 1946, authenticated wlth. my signatu
this thirty-first day of August 1948 two original copies of the taxt of t:
Convention as rnodified.

EDWARD PHEI4
Director-Gener

of the International Labour 1m



Article 12

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font

galement foi.

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention sur les

ertificats de capacité de matelot qualifié, 1946, telle qu'elle a été modifiée par

à Convention portant revision des articles finals, 1946.

Le texte original de la convention fut authentiqué le 30 août 1946 par
as signatures de M. Henry M. Jackson, Président de la Conférence et de

i. Edward J. Phelan, Directeur du Bureau international du Travail.

La convention n'était pas entrée en vigueur le 1er janvier 1947.

EN FOI DE QUoI j'ai authentiqué par ma signature, en application des

iispositions de l'article 6 de la Convention portant revision des articles finals,

946, ce trente et unième jour d'août 1948, deux exemplaires originaux du

exte de la convention telle qu'elle a été modifiée.

EDWARD PHELAN
Directeur général

du Bureau international du Travail
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